
« Je me suis lancée dans cette démarche 
de VAE pour une meilleure reconnaissance  
professionnelle de mon travail. Sur le terrain, 
le travail d’une auxiliaire de vie et d’une aide-
soignante est assez proche. Cependant, la  

reconnaissance de ce que nous faisons est 
différente... C’est une question de statut 
hiérarchique et des avantages qui lui sont 
liés. Mais ce n’est pas ma seule motivation.  
J’ai aussi besoin de me prouver que je suis 
capable de suivre cette procédure jusqu’au 
bout. 
La démarche est assez lourde : 70 heures  
de cours par mois, un livret comptant huit  
compétences indispensables à avoir et la  

description exhaustive de deux situations  
professionnelles. À terme, c’est un diplôme ! 
Et surtout la possibilité d’évoluer profes-
sionnellement. Mes projets ? Pourquoi ne 
pas devenir un jour responsable de centre 
chez Adhap Services... ».

Les formations suivies  
à l’Institut Adhap favorisent  
la démarche de VAE
Les assistantes qui souhaitent suivre  
cette démarche peuvent en parler à leur  
responsable de centre.

Pour plus d’informations, vous pouvez d’ores 
et déjà consulter les sites suivants :

• �http://vae.cnasea.fr/vaenat/dispositif/
principes-generaux.html

• http://vaeguidepratique.fr

VAE : 
pour une meilleure  
reconnaissance professionnelle

Grippe A : 
la réactivité d’Adhap Services

Amandine Bellet est candidate à la VAE.  
Auxiliaire de vie chez Adhap Services, elle a suivi  
les formations de l’Institut. Aujourd’hui, la Validation  
des Acquis de l’Expérience lui permettra d’accéder  
au statut d’aide-soignante.  
Elle nous explique les raisons de son choix.
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La vie de l’Institut Qualité et Service

La certification,  
c’est l’affaire de tous.

Exigeante, Clélie Cavillot voit dans la certifica-
tion un moyen de s’améliorer : « Notre travail est 
régulièrement contrôlé par un professionnel 
de santé. C’est une bonne chose et je ne vis  
pas du tout ce suivi comme une surveillance !  
Bien au contraire. Nous sommes recrutées sur  
des compétences. Mais sur le terrain, il faut être  
capable de les mettre en œuvre, de s’adapter à 
la personne fragilisée. Ce n’est pas si évident. 
Il est toujours possible de commettre quelques  
petites erreurs... Nous en parlons entre assis-
tantes, et Stéphane Cathala nous aide beaucoup  
dans le maintien et le développement de nos 
compétences. La qualité est une recherche 
perpétuelle. Personnellement, j’ai le désir de 
toujours m’améliorer, d’adopter le meilleur 
comportement possible aux côtés des 

bénéficiaires, d’effectuer les gestes techniques 
avec le maximum de précision. Le bien-être  
des personnes fragilisées est pour moi  
essentiel et il dépend en partie de notre 
travail ! C’est pourquoi j’ai choisi de suivre 
les formations proposées par l’Institut. Elles 
permettent d’acquérir de nouveaux savoirs 
et favorisent la reconnaissance de notre 
professionnalisme... ». 
Fier de l’engagement et de la qualité du travail 
des assistantes de son centre, Stéphane  
Cathala revient sur sa démarche de certification. 
« Par rapport à la concurrence, c’est un avan-
tage essentiel ! Si l’agrément préfectoral est 
une intention de bien faire, la certification  
prouve que l’on fait bien sur le terrain. Je 
mets sans cesse en avant cette référence.  

Et je n’hésite pas à dire à mes clients qu’Adhap 
Services est le 1er réseau national certifié. 

Au niveau des centres, nous nous devons 
de pérenniser cette qualité. Nous comptons 
beaucoup sur les assistantes. Ce sont elles 
qui interviennent au domicile des clients. La 
satisfaction des bénéficiaires dépend pour 
beaucoup de leurs prestations. Elles le savent 
et sont toutes très impliquées dans cette 
démarche d’excellence ! ». 

Madame Denvers adorait chanter avant 
d’être atteinte de la maladie de Parkinson. 
Monsieur Tribout lui, est de plus en plus 
malvoyant, alors qu’il lisait beaucoup. Il 
y a des braises sur lesquelles il suffit de 
souffler pour que les flammes reprennent... 
Les « gardes actives » offrent cette occa-
sion unique : « prendre du temps pour une 
relation privilégiée », « être parfaitement 
à l’écoute des désirs de la personne et 
proposer des activités en conséquence ». 
Nous avons proposé à madame Denvers 
d’écouter avec elle ses chansons préfé-
rées : Piaf, Moustaki, Aznavour... Chaque 
fois on la sent revivre. Elle se met à chanter, 
à fredonner. Pour l’assistante, le sentiment 
d’utilité est immédiat. 
Monsieur Tribout, lui, a choisi les livres 
qu’il désire entendre. Il écoute la voix de 

  
l’assistante avec beaucoup d’attention.  Et 
s’il arrive qu’il s’endorme après la lecture, 
l’assistante en profite pour faire un peu de 
ménage. Un vrai service, un « service + » 
pourrait-on dire, très apprécié également 
des aidants, soulagés par cette présence 
professionnelle. Ils en profitent pour prendre 
du temps pour leurs activités. Cela dit, il 
n’est pas rare de les voir rester pendant 
la « garde active ». Ils profitent ainsi du 
plaisir que ces divertissements apportent 
à leurs proches.

L’Institut a mis en place, 
en été dernier,  
une formation  
spéciale grippe A H1N1.

Les assistantes ont reçu cette formation  
dans le courant du dernier trimestre 2009.  
Ce cycle de sensibilisation portait sur les 

comportements à adopter et les règles  
d’hygiène à appliquer pour réduire les  
risques de transmission de la grippe. Grâce 
à un strict respect de ces règles, les assis-
tantes ont contribué et contribuent encore 
à limiter la diffusion du virus. 
Très concrète, cette formation leur a donné 
les moyens de conseiller les personnes 
fragilisées et leur entourage sur les ges-
tes quotidiens à avoir (ou à éviter) et les  
dispositions à prendre.

Des interventions spécifiques 
de courte durée
Afin de faciliter l’organisation quotidienne 
de nombreux foyers, des interventions à  
l’intention des personnes actives (ou de leur 
entourage) touchées par la grippe A ont été 
proposées. 
Leur mise en œuvre rapide, souple et sur 
mesure a permis de nous adapter à toutes 
les situations. 

Le centre Adhap Services de Toulouse a été l’un des premiers  
à obtenir la certification Qualicert. Pour Stéphane Cathala,  
responsable du centre, la certification est un gage de qualité  
et un outil de management. Sur le terrain, les assistantes  
s’impliquent quotidiennement pour offrir des services de qualité.  
Selon Clélie Cavillot, auxiliaire de vie, on peut toujours mieux faire.

Le sur mesure est une règle 
d’or chez Adhap Services. 
La « garde active » 
en est un bel exemple. 
Cette prestation hors pair, 
tournée vers la personne 
et ses centres d’intérêt, 
valorise ses qualités 
et lui permet de se faire 
plaisir.
Les assistantes en parlent 
souvent avec enthousiasme.
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     À terme, c’est 
un diplôme !  “

“      La qualité est 
une recherche  
perpétuelle  “ “

Qu’est-ce que la VAE ?
« Toute personne engagée dans la vie active 
est en droit de faire valider les acquis de son  
expérience, notamment professionnelle, 
en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un 
titre à finalité professionnelle ou d’un  
certificat de qualification [...] », extrait de 
loi de Modernisation Sociale n° 2002-73 du 
17 janvier 2002. 

La « garde active » :   
une prestation sur mesure Echange de savoir, jeux de société, cuisine, herbier... 

sont quelques-unes des activités partagées au cours  
des « gardes actives ».


